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La Chambre de commerce et d’industries de Trois-Rivières bonifie la résolution 

dans le dossier de train pour le développement économique  
du Québec et ses régions 

 
Trois-Rivières le 4 octobre 2009 - C’est  lors de l’Assemblée générale annuelle de la 
Fédération des Chambres de commerce du Québec (FCCQ) qui se tenait à Saint-
Sauveur aujourd’hui, que la Chambre de commerce et d’industries de Trois-Rivières 
(CCITR) a proposé son amendement à la résolution conjointe des 14 Chambres de 
commerce de la rive-sud dans le dossier de train rapide.  
 
L’amendement proposé par la CCITR a été adopté (sans ses considérants) par la 
Fédération des Chambres de commerce du Québec. Les Chambres se sont ralliées en 
majorité à la proposition de Mme François Bertrand, présidente directrice-générale 
de la Fédération, à l’effet que la FCCQ devra « faire toutes les représentations 
nécessaires auprès des instances gouvernementales, tant au Gouvernement du 
Canada qu’au Gouvernement du Québec, afin de s’assurer que les études en cours 
dans ce dossier prennent en compte, outre les coûts de mise en place, le 
développement économique futur des régions situées dans ce corridor Québec-
Montréal-Toronto-Windsor et qu’à cette fin, les scénarios possibles de chaque côté 
du fleuve Saint-Laurent soient considérés. » 
 
Pour M. Jean Poliquin, président de la CCITR, les Chambres lancent ainsi un 
message unique. « Il faut un train à grande vitesse et ce, rapidement pour le 
développement du Québec et des régions dans le corridor Québec-Windsor. Ça fait 
plus de vingt ans qu’on en parle, il est temps que ça se concrétise sinon, on va encore 
regarder passer le train! » 
 
 « La Fédération, qui regroupe 162 Chambres, représente plus de 40 000 entreprises 
et 100 000 gens d’affaires au Québec, prend position dans les dossiers cruciaux qui 
contribuent à la croissance du Québec », rappelle Caroline Beaudry, directrice 
générale de la CCITR. « Cela correspond, à l’échelle provinciale, au rôle socio-
économique de la Chambre de commerce et d’industries de Trois-Rivières. »  
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
À propos de la Chambre de commerce et d’industries de Trois-Rivières 
La Chambre regroupe 868 membres répartis dans 585 entreprises. Elle contribue 
activement au développement économique et au dynamisme de la région depuis 128 
ans. Elle met un solide réseau d’affaires à la disposition de ses membres en plus de 
disposer d’importants avantages associés à ce regroupement. En tout temps, elle les 
représente dans les dossiers où une position doit être connue et affirmée. Pour ce 
faire, une permanence de quatre personnes et une contractuelle y travaillent en plus 
des 14 administrateurs qui siègent au Conseil d’administration et des 69 bénévoles 
qui contribuent au succès de l’organisation. 
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